
 

Les études de terrain révèlent un écart significatif entre le rôle réel du CSE et la perception qu’en
ont les salariés. Cette plaquette, conçue à leur intention, vise à leur apporter une information
claire et concise sur le rôle du CSE et de leurs représentants. Mieux comprendre le
fonctionnement et les missions du CSE est essentiel. En étant informés, les salariés comprennent
qu’ils ont tout intérêt à échanger avec leurs représentants sur leurs conditions de travail et
d’emploi. Sachant que le CSE est soumis à un devoir de discrétion.

Ces échanges sont indispensables : sans retour concret du terrain, les élus ne peuvent pas
identifier les problèmes ni agir efficacement. Le bon fonctionnement du CSE repose en partie sur
cette dynamique. C’est en partageant leurs attentes, leurs difficultés et leurs quotidiens que les
salariés permettent à leurs représentants de porter des réclamations pertinentes et de contribuer
à des améliorations concrètes en matière d’emploi et de conditions de travail. Sans ce dialogue,
les problématiques restent invisibles et les solutions inaccessibles.

Les représentants du personnel
défendent les intérêts des salariés en
matière de salaire, d’emploi, de
conditions de travail, mais aussi
d’égalité professionnelle.

S’ils interviennent dans la gestion des
œuvres sociales (vacances, chèques
cadeaux, etc.), cette dimension ne
représente qu’une infime partie de
leurs missions.

Pour vous représenter efficacement,
ils disposent d’un temps spécifique
appelé « heures de délégation ».

Les heures de délégation sont utilisées
pour préparer les réunions, écouter les
salariés, enquêter sur des incidents,
rédiger des communications ou des
comptes rendus et échanger avec la
direction ou des partenaires externes,
tel que l’inspecteur du travail.

Mais ce temps est réglementairement
limité. Les élus doivent donc faire des
choix et prioriser leurs actions, afin de
concentrer leurs efforts sur ce qui
compte le plus.

Le Comité Social et Économique (CSE)
est présidé par l’employeur et composé
de représentants du personnel élus par
les salariés.

Ces représentants sont des salariés
comme les autres mais qui, en plus de
leur travail, exercent un mandat d’élus.

Leurs missions : porter les réclamations
individuelles et collectives des salariés,
auxquelles l’employeur est tenu de
répondre.

Le CSE n’est pas une option : sa
présence au sein d’une entreprise est
imposée par le Code du travail.

Le CSE se réunit à intervalles réguliers,
mais aussi en urgence lorsqu’un sujet
ne peut attendre, comme lors d’un
accident grave.

C’est pourquoi vos représentants
peuvent parfois être absents de
manière imprévue dans leur propre
collectif de travail.

CODE 
DU 

TRAVAIL

CSEEmployeur Salariés

En pratique, le CSE est aujourd’hui la seule instance représentative du personnel. Garantir son
bon fonctionnement est un enjeu majeur pour promouvoir la santé, la sécurité et l’amélioration
des conditions de travail des salariés au sein de l’entreprise.

Le rôle du CSE dans votre entreprise


